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ALPE-FCPE  

Assemblée Générale du 23 septembre 2008 
L’Association Laïque des Parents d’Elèves du Collège Jean Moulin est une association loi 

1901 affiliée à la FCPE (Fédération des conseils de parents d’élèves). 

Ordre du jour :  

1. Rencontre avec madame la Principale qui nous présente : le point sur la rentrée, la 

vie du collège, les projets pour le collège. 

2. Compte rendu de la réunion de rentrée du 11 septembre avec madame Onillon 

3. Lecture et vote du rapport d’activité et rapport financier. 

4. Renouvellement des instances ALPE. 

 
1- Ambiance de rentrée :présentée par madame Onillon ( principale)  

 

2- Compte rendu de la réunion de rentrée du 11 sept embre avec     

madame Onillon   (document ci joint) 

 

3-Lecture et vote du rapport d’activité et rapport financier  

 

           3-1- Rapport Moral 2007-2008 

                           Présenté par Pascal Vrillaud président 

 

-  Participation aux conseils d’administration  
Le conseil d’administration du collège regroupe des représentants de l’administration, du 

personnel d’entretien, des professeurs, des parents d’élèves, des élèves, de la municipalité 

et du conseil général. 

Le conseil d’Administration s’est réuni 6 fois. C’est avant tout une instance d’information et 

de surveillance. Néanmoins, il est fondamental d’y participer car il reste le meilleur moyen de 

faire passer des idées ( ex :poids du cartable)  



 

 

 

Emargement du nouveau bureau : Pascal Vrillaud, président, Pascale Cahagne, secrétaire, Catherine Béal, 
trésorière. 
 

2 

Pour les élections des parents d’élèves aux C.A. qui ont eu lieu le 13.10.2007, les deux 

parents pouvaient voter.  

Néanmoins le nombre de familles votant reste toujours trop faible, sachant pourtant que le 

vote par correspondance est possible et très simple. 

Sur les 7 postes de parents délégués au CA, nous avons obtenu 3 postes de délégués, 2 

pour la PEEP, 2 pour la CAAPE. 
 

Résultats des élections au CA du collège Jean Mouli n de Chaville  

 2003 2004 2005 2006 2007 

 

inscrits 492 991 1010 1051 1071 

 

votants 172 381 332 378 356 

 

exprimés 171 375 329 367 350 

 

FCPE 80 80 159 124 146 

 

PEEP 63 63 137 111 108 

 

CAAPE 28 28 79 94 113 

 

FCPE/exprimés 46,78% 42,40% 37,68% 39,78% 44,57% 

 

PEEP/exprimés 36,84% 36,53% 33,73% 29,42% 23,14% 

 

CAAPE/exprimés 16,37% 21,06% 28,57% 30,79% 32,28% 

 
 

 

Gestion  : la plupart des décisions qui sont votées au CA relèvent de la gestion financière de 

l’établissement. Globalement, l’administration du collège fait bien son travail et nous n’avons 

pas eu à nous opposer aux décisions de gestion proposées.  

Dotation horaire  La dotation horaire affectée à l’Etablissement est présentée au Conseil 

d’Administration. A la rentrée 2007 la DHG était de 726h pour 24 classes. 

 Au CA du 18 février 2008 la DHG votée pour la rentrée 2008-09 est de 755 heures pour 25 

classes.  

Voyages scolaires  : Le CA est également décideur sur les voyages scolaires. La FCPE 

veille à l’équité entre les classes, sans pénaliser les initiatives dynamiques des professeurs.  

En 2007-2008, nous avons approuvé la majorité des projets. 
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-Participation aux différents conseils et commissio ns 

 Conseil d’administration, commission permanente, commission d’hygiène et sécurité, 

conseil de gestion de la cuisine centrale, conseil de discipline, dans lesquels nous avons au 

moins un représentant.  

 

-  Participation aux conseils de classe  

 Madame la Principale est d’accord pour un mode de représentation qui permettrait, à notre 

association, ainsi qu’à la PEEP et la CAAPE, d’avoir un titulaire et un suppléant dans chaque 

classe, ceci sans tenir compte de la représentativité des résultats aux élections du CA, il 

peut donc y avoir un représentant de chaque association aux conseils de classe.  

Recueillir les points de vues et les préoccupations des parents d’élèves de la classe (par 

voie téléphonique, questionnaire ou e mail), contacter le professeur principal, communiquer 

durant le conseil en vue d’aider à la  réussite des élèves, restituer le point de vue des 

parents quant aux décisions du chef d’établissement font partie de la mission de chaque 

parent délégué. 

Le rôle de parent délégué est fondamental et se place à la base de la représentativité et de 

l’esprit de démocratie que nous défendons. Nous rappelons aussi l’importance pour ces 

parents représentant la FCPE de représenter les intérêts collectifs de tous les élèves. et 

d’être à jour de leur cotisation.  

La rentrée 2007-2008 s’est réalisée avec 24 classes.  

Il est cependant dommage qu’une coordination par niveau n’est pas pu être mise en place. 

 

- Participation à la vie du collège 

Fête du collège . Pour la journée portes ouvertes  du 7 juin dernier nous avons organisé 

avec la PEEP et la CAAPE un barbecue, des ventes de gâteaux et de boissons. Un bénéfice 

de plus de 450 euros a été dégagé. Il a été affecté à la Caisse de Solidarité du collège. Les 

comptes de la fête sont gérés indépendamment du compte de notre association. 

Pour les stages en entreprise des 4ème, chaque association a remis  des bons kadéos/ fnac 

d’une valeur de 20€ pour récompenser les 3 meilleurs rapports de stage de chaque classe. 

 

   - Les relations avec l’administration   
Les relations entre les représentants des parents et l’administration du Collège sont 

cordiales.  

Les relations avec l’Inspection Académique et le Rectorat donnent lieu  principalement à des 

courriers ou des appels téléphoniques.  
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   - Vie militante 

Notre association a joué son rôle dans ses attributions de base de représentation des 

parents aux diverses instances (conseil d’administration, commission permanente, 

commission d’hygiène et sécurité, conseil de gestion de la cuisine centrale, conseil de 

discipline). 

 De plus, bien qu’il soit difficile pour notre association, réunissant pour la plupart des parents 

ayant une activité salariée, de dégager le temps suffisant à la réflexion et à l’action, nous 

avons mené sur l’année 2007-2008, avec réussite, l’action « poids du cartable ». En 

concertation avec l’administration et  les professeurs nous avons pu obtenir l’achat de 28 

casiers supplémentaires, des livres en double exemplaire pour presque tous les niveaux et la 

possibilité que les élèves utilisent des cahiers de 48 pages  

 

- Propositions d’actions pour les mois à venir  

- Organiser les élections du 18 octobre 2008 afin de mobiliser le vote des deux 

parents. 

- Communiquer davantage avec les parents (circulaires, imprimés ou mail),  

- Continuer l’action sur le poids du cartable  

- Faire en sorte que tous les élèves puissent faire au moins un voyage à finalité 

pédagogique  au cours de leurs années collège.  

- Assister l’administration dans la mise en place d’une bourse d’échange de stages en 

4ème  

- Maintenir les « acquis » (hétérogénéité des classes, remplacement rapide des 

professeurs absents, etc....) 

- Réfléchir à un développement pour améliorer la fête du collège 

- Participer à la vie associative du collège. 

- Demander aux professeurs de continuer à faire travailler les élèves en petits groupes 

pour  la réalisation de projets 

- Continuer à faire le lien avec le primaire : faire en janvier ou début février  une 

réunion commune avec les parents de CM1 et CM2 en vue d’une meilleure 

intégration  dans la vie du collège (c’est une réunion qui a beaucoup de succès).  

- Communiquer les dates des réunions et les informations relatives au lycée de 

Sèvres, surtout pour les classes de 3ème. 

- Collecte de jouets, livres et jeux pour Noël en collaboration avec les primaires. 

 

     3-2- Rapport Financier 2007-2008  (document joint en annexe) 

          Présenté par Anne Marie Crespi, trésorièr e. 
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4- Renouvellement des instances ALPE 

     -  élections des membres du CA (5 personnes). 

Sont élus : - Pascal Vrillaud 

  - Pascale Cahagne 

  - Catherine Béal 

  - Sylvia Renoul 

  - Olivier Kaiser 

 

 - désignation du bureau (président, secrétaire, trésorière). 

 - président : Pascal Vrillaud, résidant à Chaville, 7 rue Léon Honoré. Nationalité 

française. 

 - secrétaire : Pascale Cahagne, résidant à Chaville, 17 avenue de Louvois. 

Nationalité française. 

 - trésorière : Catherine Béal, résidant à Chaville, rue du Pavé des Gardes. Nationalité 

française.  

 Conformément aux statuts de la FCPE, un groupe de trois adhérents non 

administrateurs doivent être choisis pour la commission de contrôle des comptes: 

François Lacombe, Martine Fournier, Alain Oury. 

 

     - désignation des candidats aux élections des représentants des parents d’élèves pour le     

       conseil d’administration du collège. La liste ci-dessous est constituée : 

Pascal Vrillaud, Olivier Kaiser, Martine Fournier, Sylvia Renoul, Joceline Bruyère, 

Agnès Rousset, François Lacombe, Elisabeth Salat, Sophie Lignon, Catherine Béal, 

Pascale Cahagne, Sylvain Figard, Alain Oury, Marie Ferrières-Vo Xuan. 
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ANNEXE 

 
 
 
 
 

 
ALPE FCPE - Collège Jean MOULIN 

 
Assemblée générale du 23 septembre 2008 

 
 
 

COMPTE RENDU FINANCIER 
 
Période du 1/09/07 au 31/08/08 
 
 

RECETTES 790,75 € 
Adhésions  460,75 € 
Subvention municipale 330,00 € 

DEPENSES 632,88 € 
Cotisations reversées au CDPE 92 364,55 € 
Photocopies documents rentrée et élections affranchissement 78,93 € 
Prix de fin d’année 100,00 € 
Frais de réunion 26,71 € 
Fonctionnement (boite postale, frais de tenue de compte CCP) 62,69 € 
   

 
Solde de l’année : 157,87 € 
 
 
Banque 1er septembre 2007 924,80 € 
Banque 1er septembre 2008 1082,67 € 
 
SICAV 31 décembre 2006 2317,83 € 
SICAV 31 décembre 2007 2355,64 € 
 
 
• Nos cotisations se sont élevées à 460,75 €. 26 adhésions ont été enregistrées pour l’année scolaire 2007 – 

2008 (contre 31 en 2006-2007). Pour chaque adhésion, seulement 4,15 € étaient destinés au conseil local du 
collège.  

• La subvention municipale est restée la même (330 € ) 
 

 


